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25 novembre 2019 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 
 
Etaient Présents : 
 
M. Edouard RENAUD, Maire de Moncontour – M. Louis ZAGAROLI, 1er adjoint - M. Philippe 
BERTRAND, 3ème Adjoint– Monsieur Jean-Jacques HOULLIER, 2ème Adjoint – Mme Marylène 
PETIT, Conseillère Municipale – Madame Nadia JUILLET, Conseillère Municipale - M. Bruno 
SOUCHARD, Conseiller Municipal - M. Daniel TURQUOIS, Maire délégué de Messais – Mme 
Katia GUILLOT, Conseillère Municipale - M. Jean-Claude BOUILLAULT, Conseiller Municipal - 
M. France POIREAU, Maire délégué d’Ouzilly-Vignolles. 
 
 
Conseillers Consultatifs :   
Mme Roseline PINEAU – M. Dominique PETIT – M. Jacques GUILLOT  
 
 
Absents excusés  : Mme Anne PEUVERGNE, Conseiller Municipal a donné pouvoir à M. 
Marylène PETIT - M. Nicolas TURQUOIS, Conseiller Municipal a donné pouvoir à M. France 
POIREAU – M. Franck JOSEPH-THEODORE, Conseiller Municipal a donné pouvoir à M. 
Edouard RENAUD. 
 
 
Correspondant Nouvelle République :   Mme Thérèse RINUIT 
 
 
Nombre de pouvoirs : 3 
  
 
M. Edouard RENAUD, Maire de Moncontour souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres 
présents, il ouvre la séance du Conseil Municipal à 19h00.   
 

Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du jour de la présente séance et demande à rajouter 
un sujet. 
 
 

Le Conseil Municipal désigne à l’unanimité comme Secrétaire de Séance : M. Jean-Claude 
BOUILLAULT 
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1- Contrat assurance statutaire du personnel CNP 2020- Agents CNRACL 

   6- Tarif 

Les membres du Conseil Municipal sont favorables à la signature du contrat d’assurance statutaire du personnel CNP 
2020. 
 

2- SOREGIES : Avenant n°3 à la convention de Mécénat 

 
Le Conseil Municipal accepte la signature de l’avenant n°3 à la convention de Mécénat avec la Sorégies. 
 

3 – Location terrain communal ZI 97 Ouzilly-Vignolles – signature bail avec le GAEC de Vignolles 

 
Le Conseil Municipal est favorable à la location du terrain communal par le GAEC de VIGNOLLES. 
 

4- Décisions modificatives : escalier au donjon  

 
Les membres du Conseil Municipal sont favorables à la décision modificative concernant la plus-value de 
l’installation de l’escalier au donjon. 
 

6 – Questions diverses 

 
 
� Point  réunion avec les riverains « rue de la Pierre Levée » 
 
� Point RDV Direction des Routes sur l’aménagement sécurité provisoire « rue d’Ension » 
 
� Arrêt maladie de l’hôtesse à l’APC 
 
� Point sur la réunion publique à St Chartres. 
 
 

La séance est levée à 20H50 

 

 Vu pour être affiché : le 27 novembre 2019, conformément aux prescriptions de l’article L. 2121.25 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.  

Edouard  RENAUD, Maire de Moncontour 

 
 
   
 
 
 
 
 
 
 


